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Timbre/adresse de l’établissement
	



Bulletin de livraison pour les substances soumises à contrôle 
dans le canton de Berne
S’applique aux substances ou préparations soumises à contrôle qui sont renvoyées au Service pharmaceutique cantonal (SPHC) par voie postale (voir la notice sur l’élimination de substances et de préparations soumises à contrôle)
Veuillez répertorier dans le tableau ci-dessous les substances soumises à contrôle qui doivent être éliminées et renvoyer celles-ci par courrier recommandé au SPHC. Les substances retournées par la patientèle ne doivent pas être indiquées dans le tableau (les renvoyer dans le même paquet en les emballant séparément et en les marquant distinctement)1.
	Substance/préparation provenant du stock de l’établissement
	Contrôle SPHC

	Dénomination commerciale ou nom de la substance (mentionner le dosage ainsi que le poids brut, net et la tare de l’emballage)
	Nombre d’emballages/d’unités 
	Taille de l’emballage 
	Motif2 
	

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nombre	Taille
	Sélectionner	☐
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nombre	Taille
	Sélectionner	☐
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nombre	Taille
	Sélectionner	☐
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nombre	Taille
	Sélectionner	☐
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nombre	Taille
	Sélectionner	☐
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nombre	Taille
	Sélectionner	☐
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nombre	Taille
	Sélectionner	☐

2 Motif du retour :  	1 substance altérée (p. ex. emballage abimé) ; 2 substance périmée ; 3 substance inutilisée

	1 Des substances retournées par des patientes ou patients sont-elles comprises dans l’envoi ?
	☐Oui 
	☐Non


Lieu et date :(à remplir par le SPHC)

Réceptionné et contrôlé en vue de l’élimination :







Date et signature du SPHC :
………………………………………………………….

	


Nom (en majuscules) et signature 
de la ou du responsable technique 
(médecin ou pharmacienne/pharmacien) :  
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